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 PRISE DE NOTES 

Conseil d’établissement 

Le mardi 19 décembre 2023 à 18h30 

Salon du personnel 

 

Personnes présentes 

Eric Capuano Parent Présent(e)    Absent(e)    

Cynthia Gagnon Parent Présent(e)    Absent(e)    

Jérôme Lebel Parent Présent(e)    Absent(e)    

Poste vacant (1 an) Parent Présent(e)    Absent(e)    

Andrée-Anne Bouchard Enseignante Présent(e)    Absent(e)    

Julie Boucher Enseignante Présent(e)    Absent(e)    

Isabelle Chamberland Enseignante Présent(e)    Absent(e)    

Valérie Gingras Technicienne SDG Présent(e)    Absent(e)    

Evelyne Trudeau Directrice Présent(e)    Absent(e)    

Karine Bédard Directrice adjointe Présent(e)    Absent(e)    

Parent substitut 1 (vacant) Parent – Substitut Présent(e)    Absent(e)    

Parent substitut 2 (vacant) Parent – Substitut Présent(e)    Absent(e)    

Enseignant substitut (vacant) Enseignant – Substitut Présent(e)    Absent(e)    

  Présent(e)    Absent(e)    

  Présent(e)    Absent(e)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ.23-24-10 

 

 

 

 

CÉ.23-24-11 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de l’assemblée; 

Monsieur Éric Capuano, président, constate le quorum et ouvre la 

séance à 18h40. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

L’ordre du jour proposé convenant à tous, celui-ci est adopté à 

l’unanimité. 

 

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 7 juin 2023; 

Le procès-verbal du 7 juin 2023 est adopté à l’unanimité par les 

membres présents au moment de la tenue de cette rencontre. 

 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 20 septembre 

2023; 

Le procès-verbal du 20 septembre est adopté à l’unanimité. 

 

 

5. Parole au public; 

S.O. 
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CÉ.23-24-14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ.23-24-09 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ.23-24-12 

 

 

 

 

 

 

6. Correspondance; 

S.O. 

 

7. Discussion et décision; 

 

7.1. Adoption de la grille-matières; 

Quelques niveaux ont changé leur choix concernant 

l’enseignement de la matière CCQ ou ÉCR adopté l’an 

dernier. Les 1re année reçoivent l’enseignement du 

contenu du CCQ ainsi que la classe ALLIÉ (951). Les 2e 

année reçoivent l’enseignement d’ÉCR. Au 2e cycle les deux 

niveaux (3e-4 année) enseignent le contenu du CCQ. Au 3e 

cycle, les 5e année enseignent le contenu d’ÉCR. Enfin, les 

6e année reçoivent l’enseignement du CCQ ainsi que la 

classe ALLIÉ (952). Cette grille-matière exposée par Mme 

Bédard est adoptée à l’unanimité. 

 

7.2. Suivi du projet cour d’école; 

Mme Karine Bédard présente l’avancement de ce projet. 

7.2.1. Vote par courriel; 

Devant entamer la prochaine étape concernant 

la demande de subvention au MÉQ avant la date 

prévue de la prochaine réunion, Mme Trudeau 

a demandé au CÉ de tenir un vote par courriel.  

Ce vote a été tenu le 5 décembre 2023. 

 

La demande était la suivante : Autorisez-vous la 

direction à s’engager pour un montant maximal 

de 12 000$ en provenance du Fonds à 

destination spécial advenant le cas où notre 

projet est accepté auprès du MÉQ?  

L’acceptation de ce projet implique l’obtention 

d’une subvention de 100 000$. 

 

À l’issu du vote tenu par courriel auprès des 

membres du CÉ, la demande de la direction est 

acceptée à l’unanimité. 

 

Un retour sur l’échéancier et un suivi sur les 

travaux sont demandés par les membres au 

retour de Mme Trudeau. 

 

7.3. Intérêts sur fonds à destination spéciale; 

La somme de 1 617$ en intérêt sera versée dans le Fond à 

destination spéciale pour des demandes jugées recevable au 

CÉ.  

 

 

7.4. Suivi sur le projet éducatif; 
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Le ministère a déplacé la date butoir pour déposer notre 

projet éducatif en avril. Nous déplacerons ce point à l’ordre 

du jour de la rencontre du CÉ en février afin d’en faire le 

point. Un travail a été amorcé avec les membres du 

personnel de l’école. Les membres du CÉ ont reçu les 

informations sur les cibles lors de la rencontre de 

septembre. 

 

 

7.5. Modification au code de vie concernant les 

cellulaires; 

 

Les modifications proposées s’appuient sur une directive du 

ministère. Les membres du CEE ont été consultés et se sont 

prononcés. Mme Bédard présente les balises écrites. Les 

membres du CÉ acceptent à l’unanimité. Cette information 

sera publiée dans la prochaine communication aux parents 

en janvier. Elle sera effective dès le 31 décembre 2023.  

 

 

8. Information; 

8.1. Parole au président; 

Monsieur Capuano nous rappelle l’importance de la 

formation aux nouveaux membres du CÉ. 

 

 

8.2. Parole au représentant du Comité de parents; 

Monsieur Capuano expose ce qui s’est discuté en comité 

de parents en lien avec la documentation dans l’avis de 

convocation. 

 

 

8.3. Parole aux enseignantes; 

Les enseignantes reviennent sur le grand jeu de cache-

cache vécu le même jour par les élèves de l’école. Elles en 

profitent pour expliquer aux membres le système des 

bracelets mis en place plus tôt cette année en lien avec 

notre soutien aux comportements positifs. 

 

8.4. Parole à la représentante du service de garde; 

Plusieurs activités spéciales de Noël sont vécues au service 

de garde avec les élèves au cours de cette semaine.  

 

 

8.5. Parole à la direction; 

Madame Bédard fait part des belles activités proposées aux 

élèves en ce mois de décembre. 
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CÉ.23-24-13 

 

 

 

 

 

 

 

9. Affaires diverses; 

9.1. Désignation du rôle de secrétaire pour la séance 

du 22 février 2024; 

Il est convenu que M. Jérôme Lebel fera ce rôle à la 

prochaine séance.  

 

10. Levée de l’assemblée; 

L’ordre du jour ayant été épuisé, l’assemblée est levée. 

 

Il est 19h47. 

  

  

 

Evelyne Trudeau 

Directrice 

 Eric Capuano 

Président du Conseil d’établissement 

 


